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Mise en conformité des accords de participation avant le  30 avril 2010
Loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008 et Décret n° 2009-350 du 30 mars 2009 

Articles L3324-10 et R3324-21-1  du code du travail

Depuis la loi du 3 décembre 2008, les bénéficiaires d’un accord de participation peuvent  demander le versement immédiat des droits qui leur sont attribués au titre du dernier exercice clos.  Les droits déjà bloqués restent indisponibles.

Toutefois, le décret du 30 mars 2009 laisse le soin aux accords de participation de préciser : 

· les sommes attribuées au titre de la participation ; 

· le montant dont le bénéficiaire peut demander, en tout ou partie, le versement immédiat (en cas de régime dérogatoire, l’accord peut limiter le déblocage immédiat aux sommes versées en application de la seule formule légale) ;

· le délai dont il dispose pour faire sa demande. 

A défaut de modifier leur accord de participation avant le 30 avril, les entreprises devront, chaque année, informer chaque bénéficiaire du montant qui lui est attribué et du montant dont il peut demander, en tout ou partie, le versement immédiat. Le bénéficiaire aura alors 15 jours à compter de la réception de cette information (AR ou récépissé) pour faire sa demande de versement immédiat.
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